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Un	rapport	dénonce	les	conditions	de	maintien	
des	étrangers	dans	les	«	zones	d'attente	»	

LE	MONDE	|	18.06.1997	|	Par	PHILIPPE	BERNARD	ET	NATHANIEL	HERZBERG	

Dans	un	rapport	sur	la	situation	des	«	zones	d'attente	»,	créées	en	1992	pour	maintenir	les	étrangers	

non	admis	 sur	 le	 territoire,	 l'Association	nationale	d'assistance	aux	 frontières	pour	 les	étrangers	

(Anafé)	dénonce	la	saleté	des	locaux,	l'insuffisance	de	nourriture	et	les	manquements	aux	exigences	

légales.	En	1996,	5	646	étrangers	ont	été	maintenus	dans	la	centaine	de	zones	d'attente	existantes.		

«	 SALETÉ	 REPOUSSANTE,	 nourriture	 insuffisante,	 graves	 manquements	 aux	 exigences	 légales,	

détentions	arbitraires,	 impossibilité	de	demander	l'asile...	»	Le	rapport	sur	la	situation	dans	les	«	

zones	d'attente	»,	que	vient	de	publier	l'Association	nationale	d'assistance	aux	frontières	pour	les	

étrangers	(Anafé),	décrit	de	manière	sombre	l'état	et	le	fonctionnement	de	ces	lieux,	précisément	

créés	en	1992	pour	donner	un	cadre	légal	à	la	pratique	du	maintien,	en-deçà	de	la	frontière,	des	

étrangers	dont	 l'entrée	en	 France	est	 refusée,	 en	particulier	 des	demandeurs	d'asile	 en	 attente	

d'une	autorisation	de	pénétrer	sur	le	territoire.	

Si	 l'état	 matériel	 des	 trente-sept	 lieux	 visités	 par	 les	 associations	 humanitaires	 (Croix	 rouge,	

Amnesty	international,	Cimade,	France	Terre	d'asile)	n'est	guère	reluisant,	le	plus	inquiétant	est	que	

ces	endroits	ne	sont,	dans	l'ensemble,	guère	utilisés,	une	pratique	courante	consistant	à	refouler	

les	étrangers	avant	même	leur	placement	en	«	zone	d'attente	»	au	mépris	du	délai	d'un	«	jour	franc	

»	 prévu	 par	 la	 loi	 pour	 permettre	 l'organisation	 d'un	 éventuel	 recours	 ou	 la	 formulation	 d'une	

demande	d'asile.	En	1996,	5	646	étrangers	ont	été	maintenus	dans	la	centaine	de	«	zones	d'attente	

»	existantes,	pendant	une	durée	moyenne	d'un	peu	plus	de	deux	jours.	Parmi	eux,	526	étaient	des	

demandeurs	d'asile,	dont	53	%	ont	été	autorisés	à	entrer,	d'après	les	statistiques	du	ministère	de	

l'intérieur.	

ZONES	CLANDESTINES	

Tandis	que,	place	Beauvau,	on	se	félicite	du	«	fonctionnement	correct	du	système	»,	caractérisé	par	

«	une	durée	minimale	de	maintien	des	étrangers	(...),	la	qualité	du	traitement	des	demandes	d'asile,	

l'efficacité	 des	 contrôles	 aux	 frontières	 et	 la	 protection	 des	 droits	 et	 libertés	 des	 personnes	

maintenues	»,	l'Anafé	dresse	un	bilan	nettement	moins	positif.	L'association	dénonce	en	premier	

lieu	le	caractère	quasi	clandestin	des	zones	d'attente	dont	le	ministère	de	l'intérieur	ne	publie	ni	la	

liste	exacte	ni	la	délimitation	précise.	Il	peut	s'agir	aussi	bien	d'hôtels	que	d'un	bureau	de	police	ou	

d'une	salle	d'aéroport.	Alors	que	le	placement	en	zone	d'attente	n'est	pas	considéré	comme	une	

détention,	 le	 rapport	 souligne	 les	 restrictions	 aux	 libertés	 de	 communication,	 de	 visite	 et	 de	

mouvement	prévus	par	les	textes.	

La	palme	de	l'indignité	revient,	sans	conteste,	selon	l'Anafé,	aux	chambres	de	l'hôtel	Ibis	de	Roissy,	

qui	 constituent	 la	 principale	 zone	 d'attente	 en	 service.	 L'endroit	 est	 «	 sale,	 malodorant	 »,	 les	

chambres	 d'une	 «	 saleté	 repoussante	 »,	 la	 nourriture	 en	 «	 quantité	 insuffisante	 »,	 affirme	 le	

document	qui	estime	«	inadmissible	»	que	de	jeunes	enfants	puissent	être	maintenus	dans	des	lieux	

en	pareil	état.		

La	«	zone	»	de	Roissy	contraste	avec	celle	d'Orly,	située	elle	aussi	dans	un	hôtel	Ibis,	mais	qui	est	
cette	fois	«	entretenue	comme	des	chambres	absolument	normales	».	En	province,	la	situation	est	
également	contrastée,	les	lieux	d'hébergement	étant	«	d'autant	plus	luxueux	qu'ils	sont	peu,	voire	
pas	utilisés	».	

La	 recherche	 de	 l'efficacité	 dans	 la	 lutte	 contre	 l'immigration	 commande	 la	 multiplication	 des	
procédures	expéditives,	assure	encore	l'Anafé	qui	dénonce	l'absence	d'information	aux	étrangers	
retenus	sur	leurs	droits	et	la	«	quasi-absence	»	d'interprètes.	C'est	encore	par	souci	d'efficacité	que	
l'Etat	impose,	depuis	le	26	février	1992,	le	paiement	d'une	amende	de	10	000	francs	aux	compagnies	
aériennes	ou	maritimes	ayant	acheminé	un	étranger	démuni	d'un	passeport,	d'un	visa	ou	d'une	
carte	de	séjour	en	règle.	Un	rapport,	rédigé	cette	fois	par	le	ministère	de	l'intérieur	à	l'attention	des	
parlementaires,	établit	le	bilan	de	trois	années	d'application	de	ce	texte.	La	direction	des	libertés	
publiques	et	des	affaires	juridiques	y	souligne	les	difficultés	d'application	de	la	loi,	compte	tenu	de	
la	 mauvaise	 volonté	 de	 certains	 pays	 d'origine,	 des	 contestations	 de	 certaines	 compagnies	
aériennes	 et	 du	 peu	 d'empressement	 de	 certaines	 autres	 à	 procéder	 aux	 contrôles	 les	 plus	
élémentaires.	

Sur	 trois	années	d'observation,	4	905	procès-verbaux	concernant	des	absences	de	passeport	en	
règle	ont	 été	dressés	par	 les	 policiers	 présents	 dans	 les	 aéroports.	 Sur	 les	 3	 444	manquements	
considérés	comme	«	manifestes	»	par	le	ministère,	la	place	d'Air	France	est	prépondérante.	En	trois	
ans,	 la	 compagnie	 nationale	 a	 dû	 payer	 pour	 plus	 de	 8	 millions	 de	 francs	 d'amende.	
Géographiquement,	 ces	 statistiques	 réservent	 également	 quelques	 surprises	 :	 si	 51	 %	 des	
manquements	sont	recensés	au	départ	du	continent	africain	(Bamako,	Alger,	Dakar,	Douala...),	la	
première	place	est	occupée	par	le	port	britannique	de	Douvres.	Circonstance	aggravante	aux	yeux	
du	 ministère	 :	 plus	 des	 deux	 tiers	 des	 manquements	 sont	 de	 simples	 absences	 de	 visa,	 des	
infractions	particulièrement	«	aisées	à	repérer	»	par	les	compagnies	aériennes,	souligne	le	rapport.	

DOCUMENT	FALSIFIÉ	

Le	ministère	est	confronté	à	une	véritable	bataille	juridique	menée	par	plusieurs	compagnies,	dont	
Air	 France.	 Celles-ci	 contestent	 en	 effet	 systématiquement	 les	 amendes	 infligées	 en	 cas	 de	
document	falsifié,	jugeant	que	l'«	irrégularité	manifeste	»	exigée	par	la	loi	n'est	pas	caractérisée.	
Elles	dénoncent	parfois	même	certains	procès-verbaux	en	soulignant	l'impossibilité	qui	leur	est	faite	
dans	certains	pays	africains	d'exercer	les	«	contrôles	élémentaires	».	Sur	les	245	procédures	en	cours	
devant	 le	tribunal	administratif,	quelques	 jugements	ont	déjà	été	rendus,	souvent	en	faveur	des	
compagnies.	Le	ministère	de	l'intérieur	a	fait	appel.	Il	appartiendra	donc	au	Conseil	d'Etat	d'établir	
la	jurisprudence.	
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Calédonie:	 mauvais	 traitements	 à	 boat	 people.	
L'expulsion	des	Chinois	ajournée	après	l'assaut	violent	
des	forces	de	l'ordre.	

Par	Florence	DECAMP	—	23	mars	1998	
	
Comme	 des	 lapins.	 Après	 trente-six	 heures	 passées	 sur	 un	 toit,	 sans	 nourriture	 ni	 sommeil,	
cramponnés	à	de	méchantes	tôles	secouées	par	la	pluie	et	le	vent,	aveuglés	par	des	projecteurs,	les	
Chinois	furent,	dimanche	matin,	sur	l'aéroport	de	la	Tontouta,	des	cibles	faciles	pour	les	gendarmes.	
Le	délégué	du	gouvernement	en	Nouvelle-Calédonie,	Dominique	Bur,	a	d'ailleurs	souligné	dans	un	
bref	communiqué	que	l'opération	n'avait	duré	que	trois	minutes.	Est-il	satisfait	du	score?	La	partie	
de	chasse	-	avec	des	balles	en	caoutchouc	-	a	fait	9	blessés	qui	ont	dû	être	hospitalisés.	Deux	d'entre	
eux	sont	dans	un	état	grave.	L'un	a	pris	une	balle	en	pleine	tête,	l'autre	a	été	frappé	près	du	coeur.	
«Des	tirs	à	bout	pourtant»,	explique-t-on	à	l'hôpital	de	Nouméa.	
	
Jeudi	 matin,	 une	 centaine	 de	 fonctionnaires	 de	 la	 Diccilec	 (ex-police	 de	 l'air	 et	 des	 frontières)	
débarquaient	à	l'aéroport	de	la	Tontouta,	en	provenance	de	Paris,	pour	escorter	les	boat	people	en	
Chine.	Trois	 jours	plus	tard,	 l'opération	est	un	fiasco	pour	ceux	qui,	à	Paris,	 l'ont	ordonnée	et,	à	
Nouméa,	si	mal	exécutée.	L'étalage	de	la	force	n'a	pas	plu	aux	Européens	-	même	si	certains	d'entre	
eux	 souhaitent	aussi	 le	départ	des	Chinois.	 Tout	 comme	 la	présence	de	gendarmes	mobiles	par	
centaines	à	l'aéroport,	puis	par	dizaines	dans	les	couloirs	de	l'hôpital	où	les	médecins	ont	dû	les	faire	
sortir	des	salles	de	soins	où	se	trouvaient	les	blessés.	«Les	gens	du	haut-commissariat	ne	voulaient	
savoir	qu'une	seule	chose:	si	les	Chinois	étaient	transportables.		
	
C'était	 pitoyable.»	 A	 l'aéroport,	 une	 centaine	 de	 Calédoniens	 qui	 avaient	 forcé	 les	 portes	 pour	
empêcher	le	départ	des	boat	people	ont	décidé	de	rester	sur	place,	malgré	l'annonce	de	l'annulation	
du	 vol	 qui	 devait	 arriver	 de	 Chine.	 «Nous	 avons	 évité	 un	 déshonneur	 collectif	 à	 la	 Nouvelle-
Calédonie»,	dira	l'un	d'entre	eux.	8	000	kilomètres.	Sur	les	bateaux	qui,	le	5	et	13	novembre	1997,	
ont	 amené	 les	 110	 boat	 people	 dans	 les	 eaux	 calédoniennes,	 les	 Chinois	 avaient	 demandé	 s'ils	
risquaient	d'être	renvoyés	chez	eux.	Auquel	cas	ils	préféraient	-	à	leurs	risques	et	périls	-	poursuivre	
une	traversée	entamée	deux	mois	plus	tôt,	à	8	000	kilomètres	de	là,	au	large	de	la	province	de	Haï-
Nan.	La	réponse	les	avait	rassurés.	
	
A	 l'exception	 de	 ceux	 qui	 sont	 hospitalisés	 et	 des	 enfants,	 les	 hommes	 et	 les	 femmes	 auraient	
entamé,	hier	soir,	une	grève	de	la	faim	pour	que	la	promesse	des	Français	soit	respectée.	Personne	
ne	peut	 les	approcher	dans	 cet	aéroport	où,	depuis	quatre	mois,	 ils	ont	 vécu	dans	une	caserne	
désaffectée,	gardés	par	les	gendarmes.	Jusque-là	dociles,	les	boat	people	se	sont	révoltés	et	réfugiés	
sur	les	toits	quant	ils	ont	appris	qu'ils	allaient	être	expulsés.	
Plutôt	 la	 mort	 que	 le	 retour	 en	 Chine,	 disaient	 les	 banderoles	 déployées	 par	 les	 boat	 people.	
Comportement	extrême	pour	des	gens	dont	Dominique	Bur	assurait	encore,	la	semaine	dernière,	
refusant	 leurs	 témoignages,	 que	 la	majorité	 d'entre	 eux	 avait	 quitté	 la	 Chine	 pour	 simplement	
«mieux	 vivre».	 «Le	 haut-commissaire	 ne	 connaît	 par	 les	 dossiers.	 Il	 n'a	 jamais	 rendu	 visite	 aux	
Chinois.	Il	n'a	pas	entendu	l'horreur	de	leurs	récits,	les	humiliations,	les	tortures,	les	viols"	Il	n'a	pas	
vu	l'angoisse	de	ces	gens.	Il	les	considère	comme	de	la	racaille"»,	expliquent	des	représentants	des	
associations	humanitaires	à	qui	le	haut-commissaire	a	interdit,	depuis	début	février,	tout	contact	

avec	les	boat	people.	Officiellement,	c'est	lui	qui	doit	répondre	aux	demandes	d'asile.		
	
Officieusement,	c'est	l'Office	français	de	protection	des	réfugiés	et	apatrides	(Ofpra)	-	déclaré	le	9	
janvier	incompétent	sur	le	territoire	-	qui	a	examiné	les	dossiers.	La	précipitation	des	autorités	et	
l'absence	 de	 certains	 décrets	 d'application	 en	 Nouvelle-Calédonie	 ont	 provoqué	 un	 imbroglio	
juridique	 et	 des	 irrégularités	 dans	 la	 procédure.	 La	 privation	 de	 liberté	 des	 boat	 people	 serait	
illégale.	 Des	 poursuites	 pénales	 ont	 d'ailleurs	 été	 engagées,	 d'autres	 pourraient	 suivre	 pour	
séquestration	 arbitraire.	 «La	 responsabilité	 de	 tout	 fonctionnaire	 et	ministre	 qui	 prêterait	main	
forte	à	cette	opération,	effectuée	dans	le	mépris	des	engagements	internationaux	de	la	France,	se	
trouverait	engagée»,	précisait,	le	19	mars	la	Ligue	des	droits	de	l'homme.	
	
«Invasion».	 A	Nouméa,	 personne	 ne	 doute	 que	 la	 décision	 d'expulser	 les	 Chinois	 est	 purement	
politique.	Dès	l'arrivée	des	boat	people,	les	indépendantistes	ont	protesté	contre	cette	«invasion»,	
exigé	que	le	contrôle	de	l'immigration	revienne	au	territoire,	crié	trop	fort	pour	ne	pas	être	entendus	
par	le	gouvernement	qui,	aujourd'hui,	vient	de	réamorcer	une	fragile	discussion	avec	le	Front	de	
libération	national	kanak	socialiste	(FLNKS)	sur	l'avenir	du	territoire.	Un	référendum	local	doit	être	
organisé	avant	le	31	décembre	et	le	chemin	qui	y	mène	est	suffisamment	périlleux	pour	ne	pas	offrir	
-	dans	la	mesure	du	possible	-	quelques	satisfactions	aux	indépendantistes	qui,	durant	deux	ans,	
avaient	refusé	de	négocier.	Et,	dans	la	balance,	110	Chinois	ne	pesaient	pas	bien	lourd.	Parce	qu'il	
n'a	rien	dit,	le	RPCR,	l'autre	signataire	des	accords	de	Matignon,	a	consenti	à	l'expulsion	des	boat	
people.	Aujourd'hui,	Jacques	Lafleur,	leader	de	la	droite,	dit	regretter	la	situation	et	dénonce	-	sans	
nommer	les	indépendantistes	-	«ceux	qui	ont	exercé	un	chantage	sur	le	gouvernement.»	
	
«Il	 n'y	 a	 pas	 de	 raison	 que	 l'on	 traite	 différemment	 les	 boat	 people	 qui	 arrivent	 en	 Nouvelle-
Calédonie	et	ceux	qui	arrivent	en	métropole.	On	expulse	de	France	environ	200	à	300	Chinois	par	
an»,	 expliquait	 un	 conseiller	 de	 Jospin	 qui	 défendait	 le	 gouvernement	 de	 toute	 complaisance	 à	
l'égard	des	indépendantistes.	
Mais	 hier	 soir,	 le	 gouvernement	 décidait	 finalement	 d'ajourner	 l'expulsion	 des	 boat	 people.	 Le	
secrétaire	 d'Etat	 à	 l'Outre-Mer,	 Jean-Jack	 Queyranne,	 annonçait	 dans	 un	 communiqué	 que,	
«compte	 tenu	 des	 tensions	 qui	 se	 sont	 manifestées	 localement»,	 il	 avait	 demandé	 au	 haut-
commissaire	en	Nouvelle-Calédonie	de	«ne	pas	procéder	actuellement	à	 la	reconduite	dans	 leur	
pays	des	ressortissants	d'origine	chinoise	qui	sont	entrés	irrégulièrement	sur	le	territoire».	
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A	ROISSY,	EN	1991,	UNE	EXPULSION	AVAIT	DÉJÀ	TOURNÉ	
AU	DRAME	
	

Vendredi,	2	Octobre,	1998	
	
"LE	Canard	enchaîné"	puis	 "le	Monde"	 viennent	de	 rappeler	que	 la	 tragédie	de	 la	
jeune	Nigériane	Sémira	Adamu	étouffée	sous	un	coussin	par	des	gendarmes	belges,	
le	22	septembre,	lors	d'une	tentative	de	rapatriement	forcé,	n'est	pas	la	première.	En	
effet	"l'Humanité"	et	d'autres	journaux	révélaient	le	26	août	1991	la	mort	d'un	jeune	
Sri	Lankais	d'origine	tamoul,	Arumum	Sivasampu	Esan,	survenue	le	25	août	1991	à	7	
h	 30	 à	 l'hôpital	 Robert-Ballanger	 d'Aulnay-sous-Bois	 (Seine-Saint-Denis).	 Notre	
quotidien	 rapportait	 à	 l'époque	 le	 communiqué	 du	 ministère	 de	 l'Intérieur	 qui	
imputait	ce	décès	à	une	"crise	cardiaque".	Il	s'interrogeait	également	sur	le	caractère	
"musclé"	de	la	tentative	d'expulsion	dont	ce	jeune	homme	avait	été	victime,	la	veille	
à	Roissy,	 lors	d'une	reconduite	à	bord	d'un	DC10	où	les	policiers	tentaient,	pour	 la	
seconde	fois,	de	le	renvoyer	pour	Colombo	via	New	Delhi.	

Seize	 jours	 plus	 tôt,	 Arumum	 avait	 débarqué	 à	 Roissy	 en	 demandant	 l'asile	 pour	
essayer	ensuite	de	rejoindre	son	épouse	réfugiée	en	Allemagne.	Sa	demande	ayant	
été	rejetée	par	le	ministère	de	l'Intérieur	dirigé	alors	par	Philippe	Marchand,	le	jeune	
homme	avait	été	placé	en	"zone	internationale".	Il	s'était	tellement	débattu	lors	de	la	
première	tentative	d'embarquement	que	le	commandant	de	bord	avait	ordonné	son	
débarquement.	 Le	 24	 août,	 la	 police	 avait	 dépêché	 deux	 fonctionnaires	 pour	
l'escorter	jusqu'à	destination.	Ils	l'avaient	installé	au	fond	de	l'avion.	Selon	le	rapport	
du	 commissaire	 de	 la	 police	 de	 l'air	 et	 des	 frontières	 (PAF,	 devenue	 depuis	 la	
DICCILEC),	on	lui	avait	alors	placé	une	bande	Velpeau	à	hauteur	de	la	bouche.	Il	était	
menotté	aux	poignets	(les	mains	dans	le	dos),	ainsi	qu'aux	chevilles.	Toujours	selon	le	
rapport,	l'homme	se	serait	débattu.	Il	était	alors	attaché	à	son	siège	au	moyen	d'une	
couverture	 utilisée	 comme	 sangle,	 "fermement	 appliquée	 en	 haut	 du	 thorax".	 A	
l'issue	de	vingt	à	trente	minutes,	durant	lesquelles	Arumum	tenta	vainement	de	lutter	
contre	les	policiers,	il	perdait	connaissance	et	décédait	le	lendemain	à	l'hôpital.	

A	l'époque,	Jacques	Chirac	parlait	de	"l'overdose	des	étrangers",	évoquant	"le	bruit	
et	l'odeur",	et	Edith	Cresson,	premier	ministre,	prônait	l'utilisation	des	charters	pour	
renvoyer	 les	 étrangers	 en	 situation	 irrégulière.	 Il	 n'y	 avait	 pas	 eu	 d'information	
judiciaire.	 Il	 aura	 fallu	 une	 plainte	 déposée	 au	 nom	de	 la	 veuve	 de	 la	 victime,	 du	
Groupe	d'information	et	de	soutien	aux	 immigrés	(GISTI)	et	de	 l'association	France	
Terre	d'asile	pour	que	la	justice	se	mette	en	marche.	Lentement.	Ce	n'est	qu'en	1993	
qu'Eric	Brendel,	le	commissaire	qui	a	conduit	la	tentative	de	rapatriement,	a	été	mis	
en	 examen	 pour	 coups	 mortels,	 atteinte	 aux	 libertés	 par	 fonctionnaire	 public	 et	
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